Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                         20 mai 2022


Avis sur l’intervention urgente dans la salle Crillon de l’attachement de Bourdon

Ce mode opératoire est une obligation dès lors que les salariés doivent intervenir en sous-section 4. Nous nous félicitons que l’IG 520B apparaisse désormais dans la liste des documents, cette IG étant la référence de la prévention du risque amiante depuis 2018 sur l’entreprise, en revanche cette IG devrait être retoilettée et remise à jour. 

Dans cette salle, reste uniquement les équipements du PCC ligne 4, les postes à poste ont été sortis en début d’année 2022. 

Le mode opératoire détaille une dizaine de points qui vont de la nature de l’intervention, en passant par la caractéristique des équipements utilisés et se termine en précisant la procédure de gestion des déchets. 

Ce mode opératoire porte sur un niveau de risque de 1er niveau, soit inférieur à 100 fibres par litre, ce qui implique des agents formés et volontaires. 

Nous rappelons que ce mode opératoire n’intègre pas le nettoyage de pièces, dernièrement cette analyse d’activité avait révélé un taux de fibres largement supérieur au légal. 

Avant toute intervention, il est nécessaire d’avoir un échange avec l’encadrement local et prévenir obligatoirement l’accueil RRE du bâtiment. Les élus vous rappellent également la nécessité de présenter ce mode opératoire à l’ensemble des agents et surtout de s’assurer que chaque agent a bien été informé. L’unité a décidé qu’une partie de cette information se réalisera lors des moments prévention. 

Point important et non négociable, l’intervention dans le local doit obligatoirement se faire en binôme volontaire et formé. Précision, les outils qui seront utilisés resteront en permanence sur le chantier et seront à la fin du désamiantage soit décontaminés soit mis au rebus. 

Cependant, nous nous interrogeons sur l’évacuation des déchets et surtout la zone d’approche qui permet de transférer les déchets ensachés de la zone polluée à la société DBS en charge de les évacuer. En effet, cette zone est-elle assez spacieuse pour entreposer les déchets et la présence des agents ? 

Nous vous rappelons que seuls les agents formés et volontaires pourront intervenir sur les baies. Lors de ces interventions, ils seront obligés de porter le kit amiante RATP ainsi qu’une cagoule équipée d’une ventilation assistée avec des cartouches filtrantes P3 et la durée ne pourra pas excéder 1 h 20 minutes. 
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Pour conclure, les chantiers ne pourront débuter qu’une fois que les avis du médecin du travail et de l’instance CSE seront rendus. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis favorable sur le mode opératoire permettant l’intervention exceptionnelle et urgente dans la salle Crillon de l’attachement de Bourdon. 

PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 22 (14 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0 
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